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La littératie financière et l’utilisation des programmes de 
prestations de l’État 

Richard Shillington 
Directeur, Tristat Resources  
 

Résumé 

Le constat que certains Canadiens, en particulier les aînés, ne reçoivent pas les prestations 

de l’État auxquelles ils ont droit, est un sujet de préoccupation depuis quelques années 

déjà. Le taux d’utilisation peu élevé des programmes de prestations sont des occasions 

manquées, par les citoyens et par les gouvernements : en effet, les citoyens sont privés de 

centaines de millions de dollars de prestations, ce qui réduit leur niveau de vie, et les 

gouvernements ratent des occasions de communiquer avec les citoyens, pour leur fournir 

de l’information sur d’autres programmes pertinents, et de renforcer la littératie de la 

population en matière financière. 

 

Dans le présent rapport, l’utilisation des programmes de prestations du gouvernement est 

présentée comme un indicateur de la littératie financière des Canadiens—c’est-à-dire, les 

« connaissances, les compétences et la confiance en soi nécessaires pour prendre des 

décisions financières responsables ». De faibles taux d’utilisation révèlent clairement que 

certains Canadiens ne possèdent pas la littératie financière nécessaire pour accéder à tous 

les programmes d’aide offerts par le gouvernement. Les obstacles à l’utilisation des 

programmes de prestations sont examinés du point de vue de la démarche que les 

particuliers doivent adopter pour recevoir les prestations—c.-à-d. prendre  

connaissance d’un programme donné, comprendre ses critères d’admissibilité et  

savoir utiliser le processus de demande—et de l’importance de la littératie financière  

pour franchir ces étapes. 

 

L’utilisation de l’aide fiscale à l’épargne pour les études postsecondaires et la retraite est 

passée en revue pour expliquer pourquoi les taux d’épargne ne sont pas plus élevés, et sont 
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en fait plutôt bas, dans certaines catégories de la population. Bien que la littératie 

financière soit un facteur important pour déterminer le comportement en matière 

d’épargne, il est également vrai que certains Canadiens à revenu faible ou modeste ne 

peuvent se permettre d’épargner davantage. En fait, pour certaines personnes, il est contre-

indiqué d’épargner, car ils ne seraient plus admissibles à certaines prestations. 

 

Les données limitées dont nous disposons sur l’utilisation des divers programmes 

gouvernementaux indiquent que, pour la plupart des programmes destinés aux aînés, le 

taux d’utilisation est d’au moins 95 p. 100; mais étant donné la taille de cette catégorie de la 

population (plus de 4 millions), le nombre d’aînés canadiens qui se privent des 

programmes de prestations est considéré comme élevé (plus ou moins 150 000). Par 

contre, le taux d’utilisation du Bon d’études canadien est de seulement 16 p. 100. Dans le 

rapport, on examine les raisons pour lesquelles les taux d’utilisation varient autant selon 

les programmes, et on aborde des questions comme la notoriété des programmes, les 

critères d’admissibilité et le processus de demande. 

 

Divers moyens d’augmenter les taux d’utilisation, par exemple en simplifiant les critères 

d’admissibilité et les processus de demande, sont présentés. On traite également des façons 

dont les gouvernements peuvent mettre à profit leurs communications avec les Canadiens 

sur des programmes de prestations donnés pour distribuer des feuillets d’information sur 

la littératie financière de façon plus générale, portant sur des sujets comme l’établissement 

d’un budget, la valeur de l’intérêt composé et les avantages fiscaux de l’épargne pour les 

études et la retraite. Grâce à cette information, les gouvernements peuvent amener les 

Canadiens à prendre confiance en eux pour s’informer au sujet d’autres programmes dont 

ils pourraient profiter. 
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Contexte 

Le présent rapport a été préparé pour le Groupe de travail sur la littératie financière, un 

organisme indépendant créé par le gouvernement fédéral pour fournir des conseils et des 

recommandations au ministre des Finances sur une stratégie nationale cohésive visant à 

renforcer la littératie financière des Canadiens. Alimentée par les consultations tenues 

auprès de la population canadienne, la stratégie énoncera des objectifs globaux, 

notamment un plan d’action concret et un cadre de collaboration des intervenants,  

pour faire progresser la littératie financière au Canada et mesurer les progrès accomplis  

à ce chapitre. 

 

Le présent document traite de l’utilisation, par les citoyens, des programmes 

gouvernementaux d’aide financière et fiscale. On y utilise la définition de la littératie 

financière proposée par le Groupe de travail : « La littératie financière, c’est disposer des 

connaissances, des compétences et de la confiance en soi nécessaires pour prendre des 

décisions financières responsables ». (Groupe de travail sur la littératie financière, 2010). 

 

Au même titre qu’ils traitent avec le secteur privé lorsqu’ils décident d’emprunter et 

d’épargner, les consommateurs traitent avec les gouvernements lorsqu’il s’agit de recevoir 

les prestations offertes par celui-ci, de payer des impôts et de bénéficier des mesures 

d’encouragement à l’épargne-retraite et à l’épargne-études.  La mesure dans laquelle une 

personne comprend les programmes d’aide et d’avantages fiscaux de l’État influera sur sa 

planification financière et sa prise de décision, et pourra avoir une incidence importante 

sur le bien-être financier de la personne – et de sa famille. Dans le même ordre d’idées, 

l’utilisation des programmes de soutien de l’État, mesurée par la participation à ceux-ci, 

constitue un indicateur de la littératie financière des Canadiens : en effet, lorsqu’ils ne 

possèdent pas « les connaissances, les compétences et la confiance en soi » en matière 

financière, il est difficile, pour les citoyens, d’accéder à tous les programmes de prestations 

auxquels ils ont droit. 
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Le rapport traite en un premier temps de ce qu’on entend par « taux d’utilisation » et de 

son lien avec la littératie financière. On examine ensuite les étapes que doivent franchir les 

personnes possédant des connaissances financières de base pour accéder aux programmes 

gouvernementaux. On présente ensuite quelques-uns des principaux programmes 

gouvernementaux et avantages fiscaux, en indiquant la proportion dans laquelle ils sont 

utilisés. Les conclusions pouvant être tirées de ces données à la fois sur la littératie 

financière de la population canadienne et sur l’efficacité de la conception des programmes 

sont ensuite présentées. Enfin, des recommandations sont proposées pour accroître le taux 

d’utilisation des programmes gouvernementaux et des avantages fiscaux par les Canadiens 

afin d’améliorer leur situation financière. Ces recommandations mettront en vedette les 

possibilités d’améliorer la littératie financière des Canadiens en diffusant une information 

claire et simple sur les programmes d’aide de l’État dont ils pourraient profiter. 

 

Il convient de dire un mot à propos des méthodes et des données probantes qui ont été 

utilisées pour préparer le rapport. Les analyses qui y sont présentées sont fondées  

sur une information publique, notamment des renseignements obtenus par l’auteur  

par le truchement de demandes d’accès à l’information. Bien qu’il existe une  

information abondante accessible au public sur l’utilisation des programmes 

gouvernementaux par les aînés, l’accès à ce genre d’information est limité pour  

d’autres programmes gouvernementaux. 

 

Il convient également de noter qu’au fil des ans, l’auteur a communiqué avec de 

nombreuses personnes qui ne touchaient pas les prestations auxquelles elles avaient, ou 

pouvaient, avoir droit. Le rapport a par conséquent été préparé en tenant compte des 

observations concernant la façon dont les personnes prennent connaissance des 

prestations dont elles se privent; les exemples donnés sont anecdotiques, mais ils peuvent 

nous aider à comprendre les lacunes en matière d’information1. 

                                                        

1 Au cours des 10 dernières années, l’auteur a reçu régulièrement des questions et des plaintes par la 
poste, par courriel et par téléphone de la part de Canadiens ordinaires; les observations et les 
recommandations formulées dans le rapport en tiennent compte dans une certaine mesure. 
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Les taux d’utilisation, une mesure de la littératie financière 

À ce sujet, le mot utilisation illustre le ratio entre le nombre de personnes qui touchent 

effectivement des prestations et le nombre de personnes apparemment admissibles aux 

prestations qui pourraient en bénéficier. Le présent rapport traite de l’utilité que les taux 

d’utilisation peuvent avoir pour comprendre et améliorer la littératie financière. Si des 

personnes ne touchent pas les prestations dont elles devraient manifestement bénéficier, 

on peut en déduire qu’elles ne possèdent pas certaines des « connaissances et 

compétences » nécessaires à la littératie financière. 

 

Un aspect important de la citoyenneté consiste en la connaissance de nos responsabilités et 

obligations. On s’attend à ce que les citoyens comprennent leur obligation de payer des 

impôts, mais il est également de leur devoir d’acquérir les connaissances, les compétences 

et la confiance en soi qui leur permettront d’accéder aux programmes d’aide et de 

prestations auxquels ils sont admissibles, eux et les personnes à leur charge. 

 

On souhaite des taux d’utilisation élevés pour que les particuliers bénéficient des 

programmes d’aide conçus à leur intention par les parlementaires. En outre, la 

communication entre le gouvernement et les citoyens à laquelle donne lieu l’utilisation des 

programmes de prestations peut servir à améliorer la littératie financière des bénéficiaires 

en les informant d’autres prestations, de la façon dont ils peuvent les toucher et de leurs 

effets possibles. 

 

La littératie financière joue un rôle dans l’utilisation des mesures de soutien de l’État, à 

plusieurs égards. Premièrement, les citoyens doivent être au courant de l’existence des 

programmes de prestations dont ils pourraient bénéficier. Deuxièmement, ils doivent 

posséder les compétences requises pour déterminer leur admissibilité aux programmes et, 

s’ils y ont droit, la façon de s’y prendre pour présenter une demande. Enfin, ils doivent 

avoir confiance en eux pour mener à bien le processus de demande jusqu’au bout et 

s’assurer qu’ils reçoivent le niveau de prestations auquel ils ont droit. 
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Cela dit, le gouvernement doit, pour sa part, faire en sorte qu’il soit facile, pour les 

particuliers, d’utiliser leurs connaissances, leurs compétences et leur confiance en eux. Par 

exemple, la composante « connaissances » de la littératie financière dépend non seulement 

de la mesure dans laquelle les citoyens s’informent au sujet des programmes 

gouvernementaux, mais aussi des activités de communication du gouvernement pour 

informer le public. De même, les composantes « compétences » et « confiance en soi » de la 

littératie financière exigent que le processus de demande soit relativement clair et simple. 

Étapes du processus à suivre pour toucher des prestations 

Le fait de s’assurer que les Canadiens touchent les prestations du gouvernement qui leur 

sont destinées non seulement réduit la pauvreté et la disparité de revenus, mais aussi 

renforce la littératie financière en améliorant les connaissances et les compétences des 

bénéficiaires en matière financière. Plusieurs conditions doivent être remplies pour 

atteindre cet objectif :  

• Sensibilisation aux programmes. Si une prestation est versée après qu’une 

demande a été faite, les éventuels bénéficiaires doivent alors savoir que le 

programme existe. Cette condition est liée à la composante « connaissances » de la 

littératie financière. 

• Sensibilisation aux critères d’admissibilité. De même, le fait, pour une personne, 

de penser qu’elle pourrait être admissible à une prestation est lié à la composante 

« connaissances » de la littératie financière. 

• Compréhension de textes schématiques. Lorsqu’il faut présenter une demande 

pour toucher une prestation, l’intéressé doit savoir comment satisfaire aux 

exigences en matière de documentation. Cette condition est en rapport avec la 

composante « compétences » de la littératie financière. 

• Évaluation. Les personnes qui touchent une prestation devraient idéalement être 

capables de vérifier qu’elles touchent le montant exact et, si ce n’est pas le cas, de 

savoir à qui s’adresser pour obtenir de l’aide. Cette condition se rapporte à la 

composante « confiance en soi » de la littératie financière : les citoyens doivent avoir 
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confiance dans leur capacité à évaluer la mesure dans laquelle ils touchent les 

prestations auxquelles ils ont droit et l’assurance en soi requise pour poser 

certaines questions difficiles à des personnes qu’ils ne connaissent pas—souvent 

des fonctionnaires. 

Notoriété des programmes 

Comment fait-on pour faire connaître un programme? Quelles mesures proactives sont 

prises par les responsables à cet égard? L’information dont on dispose à ce sujet est 

résumée dans les paragraphes qui suivent. Cette information concerne surtout les 

programmes offerts aux aînés, qui ont retenu l’intérêt et l’attention du public ces  

dernières années. 

 

Les types d’activités de liaison que mènent les gouvernements prennent la forme 

d’approches relativement passives, mais aussi d’activités actives et ciblées, et de stratégies 

adaptées au public cible2. 

• Les approches passives, comme les sites Web, les brochures et les services de 

renseignements sans frais, présentent des limites. Par exemple, les aînés n’ont pas 

tous accès à Internet et  ne possèdent pas tous les compétences leur permettant de 

comprendre l’information mise à la disposition du grand public. Même lorsqu’il 

s’agit de services de renseignements sans frais, les préposés répondent aux 

questions, mais ne prennent pas nécessairement l’initiative de donner des 

renseignements qui ne leur sont pas demandés de façon explicite. Par conséquent, 

l’admissibilité à une prestation que l’appelant ne connaît pas pourrait ne pas être 

mentionnée (la question est abordée à propos du Régime de pensions du Canada). 

• Les approches ciblées, comme les envois massifs à diverses catégories de la 

population (p. ex. les personnes qui atteignent l’âge de 65 ans et celles qui touchent 

déjà des prestations comme les prestations de la Sécurité de la vieillesse), sont 

                                                        

2  Cette analyse a été facilitée par une enquête menée par le Groupe de travail auprès des  
organisations fédérales. 
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adoptées pour joindre les personnes qui sont éventuellement admissibles à  

certains programmes. 

• Les approches individuelles reposent sur les sources de données 

gouvernementales pour identifier les personnes qui sont admissibles à des 

prestations, mais qui ne les touchent pas. Par exemple, dans le cas du Bon  

d’études canadien et du Régime de pensions du Canada, le nom et l’adresse de 

chaque personne admissible sont connus des autorités responsables; par 

conséquent, les documents sont envoyés aux personnes que l’on croit admissibles. 

Toutefois, même pour ces communications précisément ciblées, le taux de réponse  

a parfois été aussi peu que 40 p. 100 et n’a pas dépassé 70 p. 100 (Bureau du 

vérificateur général, 2006). 

Notoriété des critères d’admissibilité 

L’un des défis que pose l’amélioration de la littératie financière des Canadiens consiste à 

s’assurer que les citoyens savent qu’ils sont admissibles à des programmes de prestations 

particuliers. Pour le savoir, il faut avoir une idée générale de la façon dont les prestations 

sont déterminées. 

 

Même les programmes dont les critères d’admissibilité sont relativement simples peuvent 

être complexes pour certaines catégories de la population, et certains critères 

d’admissibilité sont difficiles à comprendre, même par les citoyens fortement scolarisés. 

Les personnes pour lesquelles la littératie pose problème pourraient être dans l’incapacité 

de comprendre les critères d’admissibilité dans les détails. 

 

Les changements qui se produisent dans la situation des particuliers et les changements 

apportés aux programmes nuisent à l’utilisation des programmes dans une proportion 

élevée. Dans certains cas, l’admissibilité d’une personne à une prestation donnée change 

d’une année à l’autre, voire même au cours d’une même année, en fonction de son revenu 
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ou de ses conditions de logement3. Et lorsque les modalités d’application d’un programme 

changent, l’information que les citoyens possèdent peut devenir désuète4. 

 

Les exemples qui suivent illustrent le genre de difficultés que les citoyens peuvent avoir 

lorsqu’ils déterminent leur admissibilité à un programme. Les critères d’admissibilité à de 

nombreux programmes sont complexes; il est par conséquent difficile de les décrire 

simplement et avec exactitude. En d’autres termes, pour être exacte, une description 

devrait également être très complexe. 

Sécurité de la vieillesse (SV)5 

L’admissibilité à la SV est fondée sur la résidence au Canada : après avoir vécu au moins 

10 ans au Canada, on est admissible à une prestation partielle de la SV, et il faut avoir vécu 

au moins 40 ans au Canada pour avoir droit à la prestation maximale de la SV. Les 

immigrants qui vivent au Canada depuis moins de 10 ans se trouvent dans une situation 

plus complexe. En effet, plusieurs accords internationaux de sécurité sociale ont une 

incidence sociale sur l’admissibilité des bénéficiaires. Certains pays appliquent uniquement 

des critères liés à la résidence; d’autres ont des critères d’emploi également. Étant donné 

ces différences, il incombe aux citoyens de s’adresser aux services gouvernementaux pour 

savoir ce à quoi ils pourraient être admissibles. 

Supplément de revenu garanti (SRG) 

Le SRG, une prestation destinée aux aînés à faible revenu, a suscité beaucoup d’attention au 

cours des dix dernières années, et d’importantes initiatives ont alors été prises pour 

accroître l’utilisation de ce programme. Les critères d’admissibilité sont complexes et 

difficiles à décrire avec exactitude. Par exemple, certains renseignements du gouvernement 

sur le SRG indiquent que pour y être admissible, une personne doit avoir « un revenu faible 
                                                        

3  Par exemple, une personne qui habite au Canada et qui n’est pas admissible aux prestations de la Sécurité 
de la vieillesse à 65 ans sera admissible plus tard, lorsqu’elle aura vécu 10 ans au Canada. 

4 Par exemple, les changements qu’il est proposé d’apporter au Régime de pensions du Canada mettront fin 
à l’obligation des personnes âgées de 60 à 64 ans de prendre leur retraite (pour que leur revenu baisse à 
un niveau inférieur à un seuil minimal) pendant au moins un mois, pour toucher des prestations. 

5  Ces programmes et d’autres programmes gouvernementaux sont décrits plus en détail dans les pages  
qui suivent. 
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ou n’avoir aucune autre source de revenu »6. Ce renseignement pourrait porter à confusion. 

Selon des lignes directrices publiées, pour être admissible au SRG, une personne célibataire 

devrait déclarer un revenu inférieur à environ 15 000 $. Il s’agit-là d’une simplification. Le 

revenu ne tient pas compte de la SV, qui n’est pas toujours apparente7. En outre, ce chiffre 

n’est pas exact pour les personnes qui touchent la prestation partielle de la SV. Des études 

menées par Ressources humaines et Développement des compétences Canada ont montré 

que la notoriété du SRG n’était pas très élevée. Selon les constatations tirées d’une enquête 

menée auprès des aînés qui étaient probablement admissibles au SRG, [TRADUCTION] « trois 

questions peuvent constituer d’importants facteurs pour de nombreux aînés—le manque 

de notoriété du SRG; le manque de connaissances au sujet du SRG (parmi ceux qui savent 

qu’il existe) et l’impression de ne pas y avoir droit ». (COMPAS Inc., 1999). 

Régime de pensions du Canada (RPC) 

La mesure dans laquelle les personnes employées peuvent toucher des prestations du RPC 

crée une certaine confusion. On semble comprendre de façon générale que les prestations 

de retraite du RPC peuvent être versées dès l’âge 60 ans ou seulement à 70 ans, mais les 

exigences à satisfaire pour toucher les prestations de façon précoce sont complexes et les 

répercussions, profondes. Pour commencer à toucher les prestations du RPC avant l’âge de 

65 ans, il faut avoir cessé de travailler8. Après l’âge de 65 ans, cette exigence n’est plus 

valable. Le projet de loi envisagé vise des changements importants à ce propos, mais à 

certains égards la réglementation sera plus complexe, ce qui créera de la confusion 

concernant le processus de demande pour le Canadien moyen. 

                                                        

6 « Le Supplément de revenu garanti (SRG) est versé aux pensionnés de la SV dont le revenu est faible ou 
qui n’ont pas d’autre source de revenu. » (Service Canada, Tableaux des taux : Programme de la Sécurité 
de la vieillesse, Supplément de revenu garanti et l’Allocation. Octobre-décembre 2010. Sur Internet : 
www.servicecanada.gc.ca/fra/psr/sv/tabtaux/tabprincipal.shtml. Consulté le 14 juin 2010.)  

7 D’après un rapport d’enquête, la plupart des aînés ne savaient pas que le revenu utilisé pour déterminer 
le SRG excluait la SV (COMPAS Inc., 1999). 

8 Les personnes doivent gagner moins qu’un revenu modeste pendant le mois au cours duquel  
les prestations commencent à être versées; la réglementation diffère pour ceux qui sont des  
travailleurs autonomes.  
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Prestations d’invalidité 

L’accès à une diversité de prestations d’invalidité repose sur un éventail de critères. Le 

crédit d’impôt pour personnes handicapées s’accompagne d’un ensemble de règles, qui 

diffère de celui de la prestation d’invalidité du RPC. Chaque province a un programme 

d’assistance sociale ayant des dispositions spéciales pour les personnes qui sont dans 

l’incapacité de travailler en raison d’une invalidité. Mais vu le manque de cohérence des 

définitions de « l’invalidité », il peut être très difficile de savoir si on satisfait aux  

exigences de diverses prestations d’invalidité. Un examen approfondi des définitions  

qui ont été établies pourrait faire, en soi, l’objet d’une importante étude (voir par  

exemple Torjman (2007)). 

Prêts aux étudiants 

Le processus de demande de prêt étudiant est complexe. Les sites Web de plusieurs 

provinces peuvent aider les demandeurs à déterminer leur admissibilité, mais 

d’importantes nuances peuvent être omises. Par exemple, les biens détenus par un étudiant 

sont réputés faire partie des ressources dont il dispose. Cela comprend, à juste titre, les 

actifs financiers comme un Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) et/ou un compte 

d’épargne. La voiture en fait également partie, ce qui pourrait causer des problèmes; les 

étudiants qui possèdent une voiture pourraient ne pas y être admissibles, contrairement à 

ceux qui utilisent la voiture de leurs parents. Tous les demandeurs ne verront pas cette 

distinction. Une étude très utile effectuée par l’Alliance canadienne des associations 

étudiantes a révélé que ce malentendu est courant en ce qui concerne les règles et les 

règlements (Kramer et autres, 2010). 

Compréhension de textes schématiques et processus de demande 

Pour remplir une demande, les intéressés doivent avoir un certain niveau de 

« compréhension de textes schématiques », soit « les connaissances et compétences 

requises pour repérer et utiliser l’information présentée sous diverses formes, entre 

autres, les demandes d’emploi, les fiches de paye, les horaires de transport, les cartes 

routières, les tableaux et les graphiques ». (Veenhof et autres, 2005). Le processus de 
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demande a une incidence énorme sur le versement efficace d’une prestation de l’État. De 

façon générale, plus les étapes à franchir sont nombreuses et plus l’information demandée 

est abondante, plus les personnes dont la compréhension de textes schématiques ou la 

compétence linguistique est limitée trouveront probablement difficile de remplir le 

formulaire de demande et ne toucheront pas les prestations auxquelles elles ont droit.  

 

Qui plus est, pour toucher les prestations auxquelles on a droit, il faut avoir une certaine 

aisance à l’égard des questions administratives, notamment la capacité de se conformer aux 

règlements, de remplir les formulaires et de ne pas se laisser intimider par la paperasse 

administrative. La confiance en soi fait partie intégrante de la littératie financière. 

 

Le processus de demande varie selon les programmes. De nombreux programmes 

s’accompagnent d’un formulaire de demande distinct; pour certains, le formulaire est 

intégré à la déclaration de revenus et pour d’autres, il faut obtenir des documents auprès 

de professionnels et d’autres intéressés. Il va sans dire que lorsque le versement des 

prestations est automatique, le taux d’utilisation est accru et le manque de connaissances 

financières de base ne constitue plus un obstacle.  

• Demande distincte. Pour les programmes tels que la SV, le SRG, le RPC et les prêts 

étudiants, pour lesquels le processus de demande est distinct, le bénéficiaire doit 

prendre l’initiative de présenter une demande. Diverses activités de liaison sont 

menées pour informer le public au sujet de ces programmes. 

• Demande intégrée. Le système de l’impôt sur le revenu détermine l’admissibilité 

et, dans certains cas, déclenche le versement de prestations au titre de nombreux 

programmes fédéraux et provinciaux. Cette option présente des avantages certains : 

la grande majorité des adultes présentent des déclarations de revenus, lesquelles 

sont utilisées pour établir leur admissibilité aux prestations. Le revenu imposé peut 

déterminer l’admissibilité à un programme de soutien du revenu, comme le crédit 

pour TPS, ou à une autre forme d’aide comme un supplément au loyer ou un 

programme de remboursement des médicaments délivrés sur ordonnance. Ces 

dernières années, le processus de demande au SRG a été modifié afin d’en accroître 
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l’utilisation. Il est désormais davantage intégré à la demande de prestations de la SV 

et à la déclaration de revenus. De plus, le mode électronique de déclaration de 

revenus et les logiciels offerts dans le commerce pour préparer les déclarations de 

revenus ont probablement eu des répercussions sur l’utilisation. Lorsque les 

déclarations de revenus sont faites manuellement, il y a des chances que le 

contribuable ne coche pas la case pertinente pour demander le crédit pour TPS ou 

ne remplisse pas l’annexe obligatoire pour toucher la Prestation fiscale pour le 

revenu de travail. Les logiciels de préparation des déclarations de revenus réduisent 

ce risque d’erreur. D’autres possibilités informatiques sont présentées dans les 

conclusions pour accroître l’utilisation des programmes de prestations. Néanmoins, 

il convient d’admettre que l’utilisation des déclarations de revenus pour déterminer 

l’admissibilité aux prestations peut avoir pour effet d’exclure les personnes les plus 

vulnérables (par exemple les sans-abri qui ne présentent aucune déclaration de 

revenus) des programmes de soutien du revenu comme le crédit pour TPS et le SRG. 

• Application corroborée. Certains programmes exigent que le demandeur obtienne 

l’attestation d’un professionnel (par exemple un médecin pour obtenir la prestation 

d’invalidité du RPC ou le crédit d’impôt pour personnes handicapées) ou encore 

pour obtenir les documents d’identité (comme un numéro d’assurance sociale et un 

REEE pour le Bon d’études canadien). Les demandeurs de la Prestation fiscale 

canadienne pour enfants pourraient avoir besoin de renseignements nécessitant la 

collaboration de leur partenaire actuel ou de leur ex-partenaire (conjoint de fait ou 

conjoint divorcé), qui font souvent défaut. Comme on l’indique dans les pages qui 

suivent, l’utilisation peu élevée du Bon d’études canadien est probablement liée non 

seulement à la notoriété peu élevée du programme, mais aussi au fait que le 

processus de demande pose problème, dans la mesure où les bénéficiaires sont des 

parents à très faible revenu. Il faut obtenir un numéro d’assurance sociale pour 

l’enfant (et peut-être également fournir un certificat de naissance) et ensuite ouvrir 

un REEE. Ces étapes sont ponctuées de difficultés pour les Canadiens qui ont des 

compétences linguistiques et/ou financières très faibles.  
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Il est fréquent que l’admissibilité à un programme dépende de l’admissibilité à un autre 

programme. Par exemple, l’admissibilité au SRG dépend de l’admissibilité à la SV, et les 

suppléments provinciaux du SRG dépendent de l’admissibilité au programme fédéral du 

SRG. Ces liens peuvent être un inconvénient ou un avantage : d’une part, les problèmes liés 

à l’utilisation d’un programme peuvent avoir des répercussions sur les autres qui en 

dépendent; d’autre part, l’information fournie pour un programme peut être utilisée, dans 

le cadre des activités de liaison, pour identifier les bénéficiaires d’autres programmes 

privées de prestations.  

 

Une faible utilisation peut également découler du mode de versement d’une prestation. Le 

programme Trillium de l’Ontario en témoigne. Ce programme est conçu pour que les 

bénéficiaires paient le coût total des médicaments sur ordonnance et soient indemnisés 

après coup pour les montants qui dépassent 4 p. 100 de leur revenu net. Il est évident que 

ce mode de fonctionnement nuit à l’utilisation des prestations : en effet, les personnes qui 

ont des revenus peu élevés ne sont pas en mesure de débourser pour acheter des 

médicaments nécessaires.  

Évaluation 

Il est important que les Canadiens puissent faire leurs propres calculs pour savoir s’ils 

touchent toutes les prestations auxquelles ils ont droit, et s’ils touchent les montants 

exacts. Pour certains programmes comme la SV et la Prestation fiscale pour enfants, pour 

lesquels des calculatrices sont affichées sur les sites Web du gouvernement, c’est assez 

simple. Par contre, pour d’autres programmes, il est quasi impossible de revérifier les 

calculs, pour le citoyen moyen : les calculs sont si complexes, ou les définitions utilisées 

sont si confuses, que les particuliers n’ont pas les moyens de vérifier s’ils reçoivent bien le 

bon montant. Les exemples qui suivent en témoignent : 

• La prestation de retraite du RPC est d’une importance capitale pour les Canadiens. 

Bien que l’état des cotisations qui s’y rapporte soit facilement accessible, il est 

impossible de revérifier les calculs. Il ne serait pourtant pas difficile d’élaborer et 

d’afficher une feuille de calcul sur un site Web, qui permettrait aux particuliers de 
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vérifier les calculs. De plus, cette technique aurait l’avantage d’inspirer la confiance 

et permettrait aux particuliers de faire des calculs de « simulation » pour déterminer 

les répercussions d’une demande de prestations anticipées du RPC. 

• Les prestations du SRG varient d’une manière simple, et des tableaux sont 

accessibles pour déterminer le niveau des prestations auquel une personne a droit. 

Toutefois, la définition détaillée de revenu net afin de déterminer le SRG est très 

complexe; elle fait intervenir un traitement spécial des salaires par rapport aux 

gains, dividendes, gains en capital et cotisations sociales. Pour la grande majorité 

des citoyens, la vérification du montant du SRG n’est pas faisable. 

Données sur l’utilisation 

Les données sur l’utilisation de nombreux programmes de prestations sont difficiles à 

obtenir. Il existe bel et bien des données concernant certains programmes, mais la plupart 

ne sont pas du domaine public. Certaines sont fournies dans des rapports remis au Groupe 

de travail ou obtenues au moyen de demandes d’accès à l’information. 

 

Cette partie du document est une synthèse des données disponibles sur les taux 

d’utilisation de divers programmes pour lesquels la population admissible peut être 

décrite. Cette information existe surtout pour les programmes destinés aux aînés, car ce 

sont les programmes qui ont attiré le plus l’attention publique. 

Répertoire des programmes 

Les programmes mentionnés dans cette partie du document qui traite des taux d’utilisation 

sont majoritairement fournis ou financés par les gouvernements, dont des organisations 

fédérales, provinciales, municipales et parfois non gouvernementales (p. ex. le service de 

repas à domicile) et dans certains cas le secteur privé (p. ex. les services des maisons de 

soins infirmiers subventionnées). Ces programmes comprennent entre autres catégories, 

sans s’y limiter, le soutien du revenu, les services auxiliaires de santé, les prêts étudiants, 

l’appui aux services sociaux et l’aide juridique. 
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Cette liste ne comprend pas les installations et les services fournis par le gouvernement, et 

pour lesquels il n’y a pas de processus de demande : les routes, le service des incendies, les 

services de police ou des prestations universelles pour lesquels l’utilisation n’est pas un 

problème majeur, ou encore l’assurance-maladie, les soins hospitaliers, l’éducation 

primaire ou secondaire. 

 

On pourrait organiser une liste des programmes d’aide et de prestations du gouvernement 

selon la population cible, le palier de gouvernement, et la nature de l’aide (universelle ou 

ciblée) et selon la mesure dans laquelle la prestation varie en fonction du niveau de revenu 

et/ou des actifs disponibles. Les listes figurant dans les tableaux 1 et 2 sont d’abord établies 

en fonction du palier de gouvernement, puis de la population cible, et elles comprennent 

une brève description du type de soutien et de la population visée. 

Tableau 1 :  Répertoire des programmes d’aide et de prestations du 
gouvernement fédéral pour lesquels les taux d’utilisation  
ont pu être examinés 

Nom de la prestation/ 
du programme d’aide 

Type  Population cible* 

Programmes d’aide aux aînés   

Sécurité de la vieillesse (SV) Soutien du revenu imposable – 
quasi universel 

Canadiens vivant au Canada 
depuis au moins 10 ans. Les 
Canadiens à très haut revenu 
sont exclus 

Supplément de revenu garanti 
(SRG) 

Soutien du revenu libre d’impôt, 
baisse lorsque le revenu augmente 

Bénéficiaires de la SV à faible 
revenu 

Allocation au conjoint Soutien du revenu libre d’impôt; 
baisse lorsque le revenu augmente 

Conjoint à faible revenu (de 60 à 
64 ans) des bénéficiaires du SRG 

Allocation au survivant Soutien du revenu libre d’impôt; 
baisse lorsque le revenu augmente 

Veufs et veuves à faible revenu 
(âgés de 60 à 64 ans) 

Régime de pensions du Canada Revenu de pension imposable 
fondé sur les cotisations  

Personnes à la retraite (âgés 
d’au moins 60 ans) qui ont 
commencé à cotiser tôt 

Pensions, REER, FERR Aide fiscale à l’épargne-retraite Personnes ayant un revenu 
d’emploi qui participent 

Comptes d’épargne libres 
d’impôt 

Épargne-retraite donnant droit à 
une aide fiscale 

Personnes qui choisissent 
d’épargner 
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Nom de la prestation/ 
du programme d’aide 

Type  Population cible* 

Programmes d’aide aux 
enfants 

  

Prestation fiscale pour enfants  Soutien du revenu libre d’impôt; 
baisse lorsque le revenu augmente 

Familles à revenu faible et 
modeste ayant des enfants de 
moins de 18 ans 

Prestation fiscale pour enfants - 
Supplément 

Soutien du revenu libre d’impôt; 
baisse lorsque le revenu augmente 

Familles à faible revenu ayant 
des enfants de moins de 18 ans 

Prestation fiscale pour enfants – 
Supplément pour invalidité 

Soutien du revenu libre d’impôt; 
baisse lorsque le revenu augmente 

Familles ayant un enfant 
handicapé 

Prestation universelle pour la 
garde d’enfants  

Soutien du revenu imposable Familles ayant des enfants âgés 
de moins de 6 ans 

Subvention canadienne pour 
l’épargne-études (complète les 
Régimes enregistrés 
d’épargne-études - REEE) 

Aide fiscale à l’épargne-études, 
plus contributions de contrepartie 

Familles ayant des enfants de 
moins de 18 ans ou fréquentant 
un établissement 
d’enseignement postsecondaire 

Bon d’études canadien Aide fiscale et contributions à un 
REEE 

Enfants de familles à faible 
revenu 

Programmes d’aide à la population générale 

Crédit pour taxe sur les produits 
et services 

Soutien du revenu libre d’impôt Canadiens à faible revenu âgés 
d’au moins 18 ans 

Crédits d’impôt (soins 
auxiliaires, crédit d’impôt pour 
frais médicaux, crédit d’impôt 
pour personnes handicapées) 

Réductions d’impôt Personnes ayant des coûts liés à 
une invalidité ou à la santé 

Fractionnement du revenu de 
retraite 

Réductions d’impôt  Aînés touchant un revenu de 
pension 

Prestation fiscale pour le revenu 
de travail 

Soutien du revenu libre d’impôt Personnes à faible revenu ayant 
des gains 

Assurance-emploi Soutien du revenu imposable et 
formation 

Personnes ayant déjà eu un 
emploi rémunéré, qui sont au 
chômage ou en congé de 
maternité/paternité 

Programmes d’aide liés à la santé 

Déduction pour frais de préposé 
aux soins 

Réduction d’impôt pour le coût 
d’un préposé médical 

Personnes ayant ce genre de 
dépenses 

Crédit d’impôt pour frais 
médicaux 

Réduction d’impôt pour les 
personnes dont les frais médicaux 
sont élevés par rapport au revenu 

Personnes ayant ce genre de 
dépenses 

Crédit d’impôt pour personnes 
handicapées 

Réduction d’impôt Personnes ayant une incapacité 
grave et prolongée 
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Nom de la prestation/ 
du programme d’aide 

Type  Population cible* 

Programmes d’aide à d’autres populations cibles 

Avantages destinés aux anciens 
combattants 

Soutien du revenu libre d’impôt et 
aide pour les dépenses liées à la 
santé 

Anciens combattants 

Avantages destinés aux 
Premières nations 

Avantages fiscaux et médicaux et 
aide à l’enseignement 
postsecondaire 

Indiens inscrits 

* Un grand nombre de ces programmes sont très complexes; les descriptions des populations cibles sont 
d’ordres généraux et imprécis. 

 

Tableau 2 :  Répertoire des programmes d’aide et de prestations provinciaux, 
pour lesquels les taux d’utilisation pouvaient être examinés 
 

Nom de la prestation/ 
du programme d’aide 

Type  Population cible* 

Programmes d’aide aux aînés   

Régime de rentes du Québec Revenu de pension imposable 
fondé sur les cotisations 

Personnes à la retraite (âgées 
d’au moins 60 ans) qui ont 
commencé à cotiser tôt 

Suppléments provinciaux du 
Supplément de revenu garanti 
(SRG) 

Soutien du revenu libre d’impôt; 
baisse lorsque le revenu augmente 

Bénéficiaires du SRG à très 
faible revenu 

Prestations de maladie : maisons 
de soins infirmiers, programmes 
de remboursement des 
médicaments délivrés sur 
ordonnance 

Subvention pour les services 
requis de maison de soins 
infirmiers et les médicaments sur 
ordonnance nécessaires 

Varie selon la province 

Subvention au titre de l’impôt 
foncier / reports / crédits 

Subvention pour le coût de l’impôt 
foncier 

Varie selon la province 

Rabais locaux pour le transport 
en commun 

Subvention pour le coût du 
transport en commun 

Varie selon la municipalité 

Programmes d’aide liés à la 
santé 

  

Prestations de programmes 
provinciaux de remboursement 
des médicaments  

Coûts subventionnés pour les 
médicaments délivrés sur 
ordonnance 

Varie selon la province; cible 
souvent les familles à faible 
revenu 

Soins à domicile Coûts subventionnés pour les 
services de soins à domicile 

Varie selon la province; cible 
souvent les familles à faible 
revenu 

Subventions aux maisons de 
soins infirmiers 

Coûts subventionnés pour les 
services des maisons de soins 
infirmiers 

Varie selon la province; cible 
souvent les familles à faible 
revenu 
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Nom de la prestation/ 
du programme d’aide 

Type  Population cible* 

Appareils fonctionnels Coûts subventionnés pour les 
appareils fonctionnels, ou prêt 
d’appareils fonctionnels 

Varie selon la province; cible 
souvent les familles à faible 
revenu 

Soins et appareils dentaires et 
optiques  

Coûts subventionnés pour les soins 
dentaires et/ou pour la vue 

Varie selon la province; cible 
souvent les familles à faible 
revenu 

Programmes d’aide sociale   

Bien-être / aide sociale Soutien du revenu libre d’impôt Familles n’ayant pas d’autres 
solutions financières 

Aide juridique Services juridiques subventionnés 
ou gratuits 

Varie selon la province; 
habituellement ciblée sur les 
personnes n’ayant pas d’autres 
options financières et souvent 
limitée aux affaires pénales 

Logement social (loyer adapté 
au revenu) 

Loyer réduit, généralement en 
proportion du revenu 

Familles à faible revenu 

* Un grand nombre de ces programmes sont très complexes; les descriptions des populations cibles sont 
d’ordres généraux et imprécis. 
 

Utilisation des programmes d’aide à l’épargne du gouvernement 

L’épargne des ménages canadiens est un domaine qui préoccupe le Groupe de travail. Deux 

objectifs d’épargne retiennent particulièrement l’intérêt : l’épargne-retraite et 

l’épargne-études postsecondaires. Les décisions en matière d’épargne dans ces deux 

domaines ont de lourdes conséquences à long terme. La décision de ne pas épargner peut 

aboutir à une chute marquée du niveau de vie à la retraite ou à l’impossibilité de 

poursuivre des études postsecondaires.  

 

Les deux prochaines parties traitent de la façon dont de nombreux Canadiens épargnent 

pour la retraite et pour les études. La conclusion selon laquelle les Canadiens ne sont pas 

suffisamment informés pour épargner est simpliste : de nombreuses personnes n’ont pas 

les moyens d’épargner, ne sont pas autorisées à épargner et il serait malavisé qu’elles le 

fassent. Reste la question de savoir pourquoi de nombreux Canadiens à revenu moyen et 

élevé n’épargnent pas, même s’ils peuvent se le permettre. 
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Épargne-retraite 

Le Groupe de travail a reconnu la contribution du Groupe de travail sur le niveau adéquat 

du revenu de retraite (Mintz, 2009), dont l’insistance sur la littératie financière et 

l’épargne-retraite illustre bien la façon dont le comportement en matière d’épargne et 

l’utilisation des programmes de prestations sont influencés par la conception et 

l’administration des programmes. 

 

À la retraite, les revenus sont déterminés par un certain nombre de facteurs, notamment 

l’accès aux programmes publics (SV, SRG et RPC/RRQ) et l’épargne privée par le 

truchement de régimes de pension d’employeur et les REER, et plus récemment, le compte 

d’épargne libre d’impôt (CELI). Pour certains, les gains complètent encore d’autres sources 

de revenu de retraite. 

 

À l’heure actuelle, il est très préoccupant de constater que certains groupes de Canadiens 

n’épargnent pas, ou n’épargnent pas suffisamment, pour la retraite (voir par exemple 

Mintz, 2009). Le Groupe de travail a souligné les données sur l’utilisation des REER en ces 

termes : « en 2007, seulement 31 % des contribuables admissibles ont utilisé leurs droits 

de cotisation à un REER, la cotisation médiane se situant à environ 2 780 $, ce qui ne 

représente que 6 % des droits totaux admissibles disponibles. » (Groupe de travail sur la 

littératie financière, 2010). 

 

Étant donné que les deux premiers niveaux du revenu de retraite (SV/SRG et RPC) sont 

obligatoires, c’est la sous-utilisation du troisième niveau facultatif, les pensions et les 

REER/CELI, qui est préoccupante. 

 

De nombreux Canadiens à faible revenu n’épargnent pas; néanmoins, là n’est pas le 

problème car la SV/le SRG et le RPC leur assurent un niveau de vie raisonnable à la retraite, 

par rapport au revenu dont ils disposaient avant la retraite. La source de préoccupation 

vient plutôt des Canadiens à revenu moyen et élevé qui n’ont pas de régime de pension 

d’employeur et qui n’épargnent pas. Pour avoir le niveau de vie souhaité à la retraite, il faut 
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pouvoir compter sur un revenu versé par un régime de retraite et/ou une épargne 

accumulée dans un REER, un CELI, des avoirs dans une maison et/ou une entreprise et une 

épargne après impôt.  

 

Une analyse de l’épargne-retraite publiée par l’Institut C.D. Howe présente un certain 

nombre de points pertinents à cet égard. Le tableau 3, tiré de cette étude, montre 

qu’environ 21 p. 100 des Canadiens arrivent à l’âge de la retraite sans avoir épargné et ne 

bénéficient que du RPC/RRQ (Shillington, 2003b). L’analyse de l’Institut C.D. Howe 

présente un autre point important pour comprendre la littératie financière. De nombreux 

Canadiens à revenu faible et modeste épargnent à tort dans un REER, étant donné que le 

SRG assujettit les retraits d’un REER à une clause de récupération de 50 p. 100 (Shillington, 

2003b; Sénat du Canada, 2010).  Ces épargnants « futiles »9 représentent environ 32 p. 100 

des contribuables sur le point de prendre leur retraite. 

Tableau 3 :  Répartition des ménages dont le chef de famille approche  
de l’âge de la retraite (55 à 64 ans), selon le niveau 
d’épargne-retraite – 1999 

 Ménages, % Épargne-retraite moyenne, 
$ 

Aucune épargne-retraite 21 – 

Épargne-retraite futile (moins de 100 000 $) 32 40 000 

REER sans régime de pension d’employeur (plus de 
100 000 $) 

6 300 000 

REER plus régime de pension d’employeur (plus de 
100 000 $) 

41 400 000 

Total 100 193 000 

Adapté de Shillington, 2003b. Source des données : Statistique Canada, Enquête sur la sécurité  

financière (1999).  
 

Il est difficile de faire avancer la littératie financière lorsque les conseils diffèrent d’une 

catégorie de la population à une autre. Par exemple, l’épargne dans un REER est un 

                                                        

9 « Les épargnants futiles » sont les personnes qui tirent peu d’avantages de l’épargne. 



SHILLINGTON, Richard 
 

24 

comportement rationnel pour les Canadiens à revenu moyen et élevé, mais il serait 

contre-indiqué pour les personnes à revenu faible ou modeste. 

 

L’instauration des CELI visait en partie à donner aux bénéficiaires du SRG la possibilité 

d’accumuler une épargne donnant droit à une aide fiscale, car les REER sont « toxiques » 

pour ce groupe (Sénat du Canada, 2010). Le taux de participation initial aux CELI a été plus 

élevé que prévu10, mais l’incidence à plus long terme est incertaine11. 

 

Toutefois, bien que les CELI s’attaquent au problème du SRG, il complique également le 

tableau de l’épargne-retraite : en effet, les contribuables doivent décider de la façon de 

maximiser l’avantage tiré de l’épargne; utiliser un CELI ou un REER (ou les deux). Une 

solution de rechange simple pour régler ce problème aurait pu renforcer la composante 

« confiance en soi » de la littératie financière. Si le SRG n’avait pas tenu compte des 

premiers milliers de dollars de revenu tiré d’un REER, comme c’est actuellement le cas 

pour les salaires, alors tout le monde aurait reçu le même avis, soit utiliser et maximiser les 

REER. Les aînés à faible revenu seraient informés de la possibilité de retirer, chaque année, 

un montant modeste du REER sans s’exposer à la clause de récupération. 

 

Le fait que de nombreux Canadiens sans régime de pension d’employeur n’épargnent pas 

suffisamment pour la retraite peut être attribué à plusieurs facteurs, dont les suivants : 

• Les plus pauvres ne sont pas autorisés à épargner. S’ils touchent des prestations de 

bien-être social, vivent dans un logement social et bénéficient d’autres programmes 

d’aide fondées sur les actifs comme les garderies subventionnées, les bénéficiaires 

ne sont pas autorisés à accumuler une épargne dépassant des montants négligeables 

(Stapleton et Shillington, 2008). 

• De nombreux Canadiens à revenu faible ou modeste feraient bien de ne pas 

épargner dans un REER, en raison de la clause de récupération du SRG. 

                                                        

10  Au cours de la première année du programme, 4,7 millions de contribuables ont déposé 15,8 milliards de 
dollars (Horner, 2010). 

11 Pour des détails, voir le Sénat du Canada, 2010.  
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• Les contribuables qui n’ont pas de régime de pension sont davantage susceptibles 

d’avoir un revenu faible ou modeste et par conséquent du mal à épargner, car leur 

revenu doit leur permettre de répondre à des besoins accrus, au sens où ils ne 

bénéficient pas d’autres avantages sociaux (p. ex. des régimes de soins dentaires, 

d’assurance-invalidité et de remboursement des médicaments). 

Épargne-études postsecondaires 

L’épargne-études est un aspect qui a retenu l’intérêt du Groupe de travail pour accroître 

l’épargne. La participation aux instruments d’épargne pour les études a fait l’objet d’un 

important volume de recherche, qu’il n’est pas possible de passer entièrement en revue ici. 

Néanmoins, les conclusions tirées à l’égard des taux d’utilisation sont présentées. 

 

La principale mesure d’encouragement à l’épargne pour les études postsecondaires est le 

Régime enregistré d’épargne-études (REEE), qui présente certains avantages fiscaux et qui 

apporte au titulaire une contribution de contrepartie, la Subvention canadienne pour 

l’épargne-études. 

 

Les REEE sont bien connus des Canadiens : de 75 à 80 p. 100 des Canadiens, quel que soit 

leur revenu, connaissent ce mode d’épargne, et la notoriété du REEE varie légèrement 

selon l’âge des parents. Il semblerait que le manque d’information ne soit pas un obstacle 

important à la participation à un REEE. L’utilisation d’un REEE comme mode d’épargne 

varie surtout en fonction du revenu et de l’éducation des parents (Knighton et autres, 

2009), ce qui laisse à penser que les taux d’épargne peuvent être influencés à la fois par le 

revenu des parents et par leurs attentes envers leurs enfants. 

 

Les recherches effectuées ont établi que l’utilisation des programmes ouvrant droit à une 

aide pour les études, comme les REEE, s’est concentrée dans les groupes de revenus plus 

élevés (Milligan, 2002), et que l’absence de revenu est l’obstacle le plus important à 

l’épargne pour les études postsecondaires, pour les familles disposant d’un faible revenu 

(voir la figure 1). Les recherches indiquent également qu’en facilitant l’administration des 
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REEE, on augmenterait le nombre de familles utilisant ce moyen d’épargne (Les Associés de 

recherche EKOS, 2008). 

Figure 1 : Proportion d’enfants dont les parents ont épargné pour financer leurs 
études postsecondaires, selon le revenu des parents 

 

Source : Statistique Canada, 2008. 

 

Les Canadiens à faible revenu sont sous-représentés dans le secteur de l’enseignement 

postsecondaire (Corak et autres, 2004). Les raisons qui expliquent ce constat sont 

complexes et font intervenir non seulement les ressources financières, mais aussi des 

opinions sur les classes sociales, l’exclusion sociale, l’aversion à l’endettement et les 

difficultés d’accès aux programmes d’aide (Shillington 2003a). 

 



SHILLINGTON, Richard 
 

27 

Le Bon d’études canadien est la solution stratégique pour remédier aux taux de 

participation peu élevés des familles à faible revenu au REEE. Le Bon d’études canadien 

consiste en un montant versé dans un REEE pour les Canadiens à revenu faible, sans  

que les parents aient à cotiser au régime. L’utilisation peu élevée du programme (dont il  

est question dans la prochaine partie du document) témoigne des défis que pose la 

littératie financière et qui peuvent nuire à l’efficacité d’un programme, même lorsqu’il  

est offert gratuitement. 

 

Jusqu’à récemment, les parents ayant un revenu très faible n’étaient pas autorisés à ouvrir 

un REEE s’ils utilisaient un service d’aide sociale subordonné aux biens (p. ex. les garderies 

subventionnées). Cette contrainte ne s’applique plus—grâce au Bon d’études canadien. 

Néanmoins, en dépit du changement apporté, certains parents à revenu faible peuvent 

toujours être portés à croire que le fait d’avoir un REEE les rendrait inadmissibles à 

certains programmes d’aide sociale. 

 

Il est également probable que de nombreuses familles à faible revenu qui souhaitent que 

leurs enfants poursuivent des études n’épargnent pas dans un REEE, car elles envisagent de 

recourir à des prêts étudiants. Une étude récente menée par l’Alliance canadienne des 

associations étudiantes (Kramer et autres, 2010) a montré que le programme des prêts 

étudiants n’était pas bien compris, et que les problèmes liés à cette incompréhension 

nuisaient à un accès efficace. Les principales constatations étaient les suivantes : 

• Les étudiants étaient très mal informés au sujet des détails du système d’aide 

financière du gouvernement. 

• Un grand nombre d’étudiants n’étaient pas au courant de l’aide dont ils  

pourraient disposer. 

• De nombreux étudiants ayant obtenu des prêts ne connaissaient pas les conditions 

de remboursement dans les détails. 

• Les sources d’information sur l’aide financière avaient des répercussions sur les 

connaissances des étudiants. Un quart des étudiants s’adressaient à leurs amis et à 

leur famille pour obtenir de l’information sur l’aide financière offerte, et ce sont eux 
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qui ont le moins bien répondu à un jeu-questionnaire sur l’aide financière. Les 

étudiants ayant déclaré utiliser l’information transmise par les conseillers d’écoles 

secondaires ne s’en sont pas beaucoup mieux tirés. Les sources les plus efficaces—

soit les sites Web du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux—ont 

été utilisées par seulement environ 40 p. 100 des étudiants. 

 

Le fait de compter sur des amis et la famille pour s’informer au sujet des programmes 

gouvernementaux est un défi chronique; l’information qu’ils fournissent est souvent 

inexacte, en particulier lorsqu’il s’agit de programmes complexes ou en évolution. 

Résumé sur l’épargne 

L’épargne pour des études postsecondaires et la retraite est reconnue comme un 

comportement responsable de la part des familles, mais dans de nombreux cas, l’épargne 

est manifestement insuffisante. L’examen de l’épargne-retraite et de l’épargne-études 

soulève un thème concernant la littératie financière. La littératie financière et le choix 

rationnel sont des arguments mis de l’avant lorsque les conseils acceptés, du moins dans 

leur généralité, sont les mêmes pour tout le monde. Il est ainsi plus facile de bien 

comprendre les programmes. 

 

Cela dit, on s’attend à ce que les familles à faible revenu épargnent moins, car elles doivent 

utiliser leurs ressources pour les nécessités de la vie. Toutefois, le fait de lever l’interdiction 

d’épargner des familles à faible revenu prestataires de l’aide sociale ne peut aider que les 

familles qui souhaitent épargner. L’épargne accrue présente la possibilité d’accroître la 

littératie financière, car elle amène les participants à se familiariser avec le fonctionnement 

des programmes d’aide dont ils bénéficient et à comprendre l’incidence de leur épargne  

sur ceux-ci. 

 

Certes, des taux d’utilisation plus élevés sont souhaitables, mais il ne faut pas s’attendre à 

une utilisation de 100 p. 100 pour les REER, pour plusieurs raisons : la SV/le SRG et le RPC 

produisent un revenu de retraite suffisant, comparativement au revenu dont disposaient 



SHILLINGTON, Richard 
 

29 

les Canadiens à faible revenu avant d’être à la retraite; la clause de récupération du SRG; et 

on ne s’attend pas à ce que tous les enfants poursuivent des études postsecondaires. Et il ne 

faut pas s’attendre à un taux d’utilisation de 100 p. 100 pour n’importe quel régime 

d’épargne ouvrant droit à une aide fiscale, car des Canadiens ont des revenus très faibles. 

Taux d’utilisation des programmes chez les aînés 

Les taux d’utilisation de la plupart des programmes destinés aux aînés sont très élevés, soit 

85 p. 100 et plus. Ce constat tient à la notoriété générale des programmes et aux activités 

qui sont menées à des fins d’information. Cela dit, les personnes âgées qui ne touchent pas 

de prestations pourraient se priver de plusieurs milliers de dollars par an, qui pourraient 

améliorer considérablement leur niveau de vie. 

Utilisation des prestations de la Sécurité de la vieillesse 

En 2001, un fonctionnaire de Ressources humaines et Développement des compétences 

Canada (RHDCC)  témoignant devant un comité de la Chambre des communes a indiqué 

qu’environ 2,5 p. 100 des aînés admissibles ne touchaient pas les prestations de la SV; ce 

taux représente environ 100 000 aînés. Récemment, RHDCC a fourni le chiffre estimatif de 

4 p. 10012. Ce pourcentage correspond à environ 160 000 aînés et représente près de 

1 milliard de dollars de prestations avant impôt. 

 

Des données ont été recueillies dans le cadre de la recherche menée par Informetrica Ltd. 

(Ottawa, Ontario) pour la section de l’évaluation de RHDCC. La recherche a été fondée sur 

les bases de données de Statistique Canada pour évaluer les taux d’utilisation de la SV, du 

SRG ainsi que des allocations au conjoint et au survivant, et indiquer la mesure dans 

laquelle ces taux variaient selon la province et le territoire, et selon d’autres 

caractéristiques démographiques. RHDCC n’a pas autorisé la publication de ces données. 

                                                        

12   [TRADUCTION] « On évalue à 96 p. 100 la proportion des aînés admissibles qui touchent la pension de base 
de la Sécurité de la vieillesse (SV) et à près de 90 p. 100 la proportion d’aînés admissibles à faible revenu 
qui touchent le Supplément de revenu garanti (SRG) ». Liseanne Forand, sous-ministre déléguée 
principale, RHDCC. [2010.] Lettre non datée à Candice Hoeppner, députée, présidente, Comité permanent 
du développement des ressources humaines et du développement des compétences.  
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Utilisation du Supplément de revenu garanti (SRG) 

Selon des estimations récentes, le nombre d’aînés qui ne touchent pas les prestations du 

SRG auxquelles ils ont droit oscille entre environ 135 000 (Bureau du vérificateur général, 

2006) et environ 150 00013. Désormais, on procède à des envois aux aînés une fois par an, 

mais la vérificatrice générale (2006) a déclaré que « les personnes âgées qui reçoivent une 

demande pré-remplie présentent, dans une proportion de 41 à 71 p. 100 seulement, une 

demande de prestations chaque année » (p. 8). 

 

Plusieurs études du SRG menées par Statistique Canada ont donné des chiffres du même 

ordre. Elles ont également révélé une amélioration des taux d’utilisation au fil du temps. Il 

convient de noter que l’utilisation est élevée parmi les aînés plus jeunes et les aînés 

admissibles à des prestations plus élevées du SRG (Poon, 2005; Luong, 2009). L’expérience 

a montré qu’environ 80 p. 100 des aînés qui se privaient du SRG sont des femmes, en 

particulier des femmes très âgées14. 

 

La perception du SRG pourrait être automatique pour les personnes qui ont produit une 

déclaration de revenus. Selon une loi récemment adoptée (projet de loi C-36), le versement 

du SRG deviendrait systématique pour les nouveaux aînés; le formulaire de demande de 

prestations de la SV prévoit désormais une option pour le versement systématique des 

prestations du SRG. On espère que tous les aînés choisiront cette option pour recevoir 

systématiquement leurs prestations du SRG. Avec le temps, cette option devrait accroître 

l’utilisation du SRG. 

Utilisation des allocations 

Il existe deux allocations pour les personnes âgées de 60 à 64 ans qui sont veuves ou sont 

mariées à une personne âgée de plus de 65 ans. La situation de famille et les critères du 

revenu déterminent l’admissibilité à ces allocations. Il est difficile d’obtenir des taux 

d’utilisation estimatifs, car la situation de famille déclarée dans le cadre des enquêtes ou 
                                                        

13  Ibid.  

14  Cette affirmation repose sur des documents de RHDCC obtenus à l’issue d’une demande d’accès à 
l’information présentée en septembre 2002; la réponse a été reçue le 4 mars 2003.  
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dans les déclarations de revenus est très peu fiable. En 2000, des documents de RHDCC 

indiquaient que les taux d’utilisation étaient de 39 p. 100 pour l’allocation pour veufs et 

veuves, et de 55 p. 100 pour l’allocation au conjoint15. 

Utilisation du Régime de pensions du Canada/Régime de rentes du Québec (RPC/RRQ) 

Les données concernant l’utilisation du RPC ne sont pas divulguées, bien qu’à l’occasion 

certains chiffres circulent. Selon RHDCC, en 1999, approximativement 55 000 Canadiens 

admissibles ne touchaient pas de prestations de retraite du RPC16. Ce nombre représentait 

environ 1,8 p. 100 des bénéficiaires. Il semblerait qu’environ la moitié des 

55 000 Canadiens dans ce cas touchaient des prestations de SV et auraient par conséquent 

été très faciles à joindre. Plusieurs années plus tard, en 2007, un Comité sénatorial a 

recueilli le témoignage « qu’environ 26 000 personnes qui reçoivent la pension de la 

Sécurité de la vieillesse, le Supplément de revenu garanti ou la Prestation de survivant 

…n’ont pas présenté de demande en vue de toucher des prestations du RPC ». (Comité 

sénatorial permanent des Finances nationales, 2007). 

 

Il vaut la peine de noter le contraste entre le RPC et le RRQ au chapitre des activités de 

liaison. Le nombre de personnes âgées qui se privent de leurs prestations du RRQ est soi-

disant très bas. Les fonctionnaires du Québec utilisent des bases de données informatisées 

pour identifier les aînés admissibles, auxquels par la suite on téléphone ou on rend visite 

pour s’assurer qu’ils font leur demande de prestations17 (pour en savoir plus voir Comité 

sénatorial permanent des Finances nationales, 2007). 

 

Il existe une certaine confusion entre les prestations au survivant et les prestations de 

retraite du RPC. Bien souvent, les personnes ne savent pas qu’il existe un programme de 

                                                        

15   Ibid. 

16  Ibid.  

17  Comme Jean-Claude Ménard, actuaire en chef du RPC l’a indiqué au Comité sénatorial : « J’ai travaillé 
pendant 18 ans pour le RRQ, qui a toujours bien réussi à joindre les groupes difficiles à atteindre, et rien 
n’empêche le RPC d’en faire autant. » (Comité sénatorial permanent des Finances nationales, 2007). 
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rentes de survivant et elles ne font pas de demande de prestations18. De même, les 

bénéficiaires du RPC ne savent pas qu’il existe à la fois une prestation au survivant et une 

prestation de retraite du RPC. Ils pourraient recevoir l’une ou l’autre prestation et ignorer 

qu’ils ont droit aux deux. Le type de prestation versée n’est pas indiqué clairement sur le 

chèque du RPC. 

Utilisation des prestations pour les enfants et les familles 

Utilisation de la Prestation fiscale pour enfants 

La Prestation fiscale pour enfants est utilisée à 95 p. 10019; en d’autres termes, les 

personnes qui touchent cette prestation représentent environ 95 p. 100 des familles ayant 

des enfants et qui, d’après leur revenu, y sont admissibles. 

Utilisation du Bon d’études canadien 

L’expérience acquise avec le Bon d’études canadien montre à quel point il peut être difficile 

de joindre les Canadiens vulnérables. Le Bon d’études canadien a été instauré en 2006. Il 

peut être déposé dans un REEE pour les enfants des familles qui touchent le Supplément de 

la Prestation fiscale pour enfants. Pour y être admissible, le revenu de la famille doit être 

assez bas : moins d’environ 30 000 $ par an. Le Bon d’études canadien représente un 

montant de 500 $ versé au cours de l’année de naissance de l’enfant (à partir de 2007) et 

en un dépôt de 100 $ chaque année subséquente. Étant donné que les parents ne sont pas 

obligés de verser un montant équivalent, c’est de l’argent obtenu gratuitement. 

 

Toutefois, la difficulté rencontrée pour faire de ce programme un succès a été de s’assurer 

que les parents admissibles sont au courant du programme et prennent les mesures 

nécessaires pour ouvrir un REEE. Cela veut dire obtenir un numéro d’assurance sociale 

pour l’enfant, et pour cela il faut fournir un certificat de naissance. Pour certaines familles à 

faible revenu, le coût d’un tel certificat constitue déjà un obstacle de taille, auquel s’ajoutent 

                                                        

18 Cette affirmation est fondée sur les communications directes avec de nombreuses personnes qui se sont 
adressées à l’auteur pour obtenir de l’aide et des conseils.  

19 D’après l’information fournie par le secrétariat du Groupe de travail sur la littératie financière. 
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les formalités administratives qui, surtout pour les récents immigrants, sont un défi  

à relever. 

 

Pendant les premières années de mise en œuvre du programme, le taux d’utilisation était 

d’environ 5 p. 100 : seulement une personne sur 20 qui y étaient admissibles touchait la 

prestation. Actuellement, l’utilisation a augmenté pour s’établir à 16 p. 100 (Greenaway, 

2010). Des recherches menées récemment sur les programmes d’aide à l’épargne-études 

ont révélé que les parents à faible revenu étaient très mal informés du fonctionnement des 

programmes d’épargne. Même le Bon d’études canadien, qui est destiné aux enfants des 

familles à faible revenu, est très peu connu, dans une proportion d’environ 10 p. 100 (Les 

Associés de recherche EKOS Inc., 2007). 

 

Lorsque le Royaume-Uni a créé un programme similaire, le Child Trust Fund, le 

gouvernement a envoyé des chèques à tous les parents admissibles. Et si les parents ne 

déposaient pas le chèque dans un compte pour l’enfant, le gouvernement ouvrait alors un 

compte au nom de l’enfant. On peut donc dire d’une certaine façon que l’utilisation est de 

100 p. 100 et que la notoriété du programme est très élevée, dans une proportion de 

98 p. 100 (Child Trust Fund, 2007). Cet exemple montre comment concevoir un 

programme pour que son taux d’utilisation soit très élevé. 

Utilisation de la Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) 

La SCEE est la contribution du gouvernement fédéral au REEE, qui complète la contribution 

des parents. RHDCC a fait savoir au Groupe de travail que le taux d’utilisation de la SCEE 

était de 39,3 p. 100 (rapport de RHDCC au Groupe de travail)20. Il se pourrait que ce taux 

sous-estime quelque peu la proportion des parents qui épargnent pour les études 

postsecondaires de leurs enfants. Une étude de Statistique Canada a révélé qu’en « …2008, 

près de sept enfants sur 10 (68 %) de 0 à 17 ans dont les parents s’attendaient à ce qu’ils 

poursuivent leurs études au-delà du secondaire avaient de l’épargne en prévision de leurs 

études postsecondaires… Parmi les enfants ayant de l’épargne pour leurs études, 69 % en 

                                                        

20 D’après l’information fournie par le secrétariat du Groupe de travail sur la littératie financière. 
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avaient dans un REEE… » (Knighton et autres, 2009, p.  36). Cette affirmation porte à  

croire qu’environ 46 p. 100 de ces parents avaient ouvert un REEE dans lequel était  

versée la SCEE. 

Utilisation des régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) 

Les données relatives à l’impôt sur le revenu indiquent que seulement environ 31 p. 100 

des contribuables utilisent leurs droits de cotisation admissibles à un REER et que parmi 

ceux-ci, ils utilisent seulement environ 6 p. 100 de leurs droits de cotisation disponibles 

(Groupe de travail sur la littératie financière, 2010). Les données de l’enquête menée par 

Statistique Canada montrent que dans les familles dont le chef de famille fait partie de la 

tranche d’âge de 55 à 64 ans, c’est-à-dire un âge peu éloigné de la retraite, environ 

67 p. 100 ont un REER; environ 50 p. 100 des personnes qui n’ont pas de régime de 

pension d’employeur possèdent un REER. Le montant moyen déposé dans un REER par les 

personnes qui n’ont pas de régime de pension d’employeur est d’environ 40 000 $21. 

Uitlisation des comptes d’épargne libres d’impôt (CELI) 

Les CELI ne sont offerts que depuis 2009. Pendant la première année du programme, 

4,7 millions de contribuables ont ouvert un CELI et y ont déposé 15,8 milliards de dollars 

(Horner, 2010). 

Pourquoi les taux d’utilisation varient-ils? 

On traite ici des questions d’utilisation et de littératie financière en examinant la fréquence 

des situations dans lesquelles des particuliers ne touchent pas une prestation à laquelle ils 

ont apparemment droit. Un faible taux d’utilisation peut refléter les limites des 

« connaissances, des compétences et de la confiance en soi » qui constituent la littératie 

financière. Ce constat peut tenir au simple fait que le programme n’est pas connu, ou au fait 

que les prestataires ne connaissent pas le montant auquel ils ont droit. D’autres facteurs, 

notamment la conception complexe du programme, un manque de communication de la 

part du gouvernement et les caractéristiques de la population cible, peuvent également 

                                                        

21 Cette analyse est fondée sur les données de Statistique Canada, Enquête sur la sécurité financière (1999). 
On utilise les données de l’enquête menée cette année-là en raison de la grande taille de l’échantillon. 
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expliquer ce constat. Il arrive que la non-utilisation du programme traduise les limites des 

ressources budgétaires et humaines du gouvernement, de l’équipement ou d’autres 

ressources nécessaires. Ce pourrait être le cas pour l’aide juridique, l’assurance-maladie, 

les logements, les garderies ou les maisons de soins infirmiers subventionnés22. 

Il semblerait que les taux d’utilisation soient plus élevés pour les programmes qui :  

• sont universels : la notoriété des programmes est élevée car presque tous les 

Canadiens y sont admissibles (p. ex. la SV, le RPC/RRQ); 

• n’exigent pas de remplir un formulaire de demande ou dont le versement des 

prestations est le plus systématique possible (p. ex. le crédit en raison de l’âge selon 

le régime fiscal); 

• n’entraînent pas de coût associé au fait de présenter une demande de prestation ou 

d’obtenir les documents nécessaires, et pour lesquels un minimum de tenue de 

dossier ou de documentation s’impose (p. ex. la Prestation fiscale pour enfants, le 

crédit pour TPS); 

• ont des critères d’admissibilité extrêmement simples et clairs; 

• exigent des renseignements concernant le demandeur uniquement : lorsqu’on exige 

des renseignements concernant le conjoint ou l’ex-conjoint, il peut être difficile de 

satisfaire aux exigences en cas de discorde entre les intéressés; par exemple, ce 

problème peut surgir dans le cas de la Prestation fiscale pour enfants; 

• utilisent un système qui amène les gouvernements à identifier proactivement les 

personnes admissibles aux prestations et à communiquer avec elles (p. ex. c’est la 

façon dont la province du Québec s’y prend pour s’assurer que les aînés admissibles 

aux prestations de retraite du RRQ touchent bien les prestations auxquelles elles  

ont droit). 

 

  

                                                        

22 Dans certains ouvrages, on voit les expressions service rate ou participation rate (taux de prestation de 
services ou taux de participation) pour décrire des situations où le non-versement des prestations est 
attribuable aux ressources limitées (voir par exemple Hernanz et autres, 2004). 
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De façon générale, l’utilisation des programmes est plus élevée lorsque : 

• les bénéficiaires ont des conseillers professionnels qui connaissent les programmes; 

• les bénéficiaires préparent leurs déclarations de revenus en utilisant un logiciel qui 
les amène automatiquement à remplir le formulaire de demande. 

 

L’incidence de la conception des programmes sur leur utilisation est un sujet qui fait l’objet 

d’une abondante recherche, principalement au Royaume-Uni et aux États-Unis. Cette 

recherche est synthétisée dans une analyse documentaire publiée par l’OCDE (Hernantz et 

autres, 2004). Les constatations de l’étude, présentées dans l’encadré 1, insistent sur la 

simplicité, la transparence et la liaison, et soulignent le besoin de se pencher sur les 

complications qui surgissent lorsque les prestations versées au titre d’un programme ont 

un effet néfaste sur l’admissibilité à un autre programme. 
 

 

Encadré 1 : Mesures stratégiques proposées pour accroître les taux d’utilisation 
 

Examiner et simplifier les règles administratives 

• Simplifier les modalités de demande. 

• Rendre les règles d’accès transparentes et objectives, pour dissiper l’incertitude  
concernant l’attribution des prestations. 

• Organiser des campagnes de publicité pour informer les éventuels bénéficiaires de  
l’existence des programmes d’assistance sociale qui répondent à leurs besoins et des 
modalités de demande. 
 

Améliorer les interactions avec d’autres éléments de l’État providence 

• Faire une plus grande utilisation des guichets uniques pour éviter la fraude et mieux  
informer les éventuels bénéficiaires (pour améliorer les interactions entre les diverses 
prestations d’aide sociale). 

• Examiner soigneusement les effets des réformes fiscales sur l’incitation à toucher des 
prestations d’aide sociale (pour améliorer la synergie avec le régime fiscal). 
 

Renforcer les preuves empiriques et la recherche 

• Produire des données estimatives régulièrement concernant les taux d’utilisation des  
divers programmes, avec les mêmes données et en utilisant des méthodes normalisées. 

• Rendre les données administratives plus faciles à obtenir pour le milieu de la recherche. 

• Mener des enquêtes spéciales à intervalles réguliers (p. ex. tous les 5 ans). 
 

Adapté de Hernanz et autres, 2004 
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Même lorsque la conception des programmes est simple, les caractéristiques personnelles 

des éventuels bénéficiaires limitent les gains qu’ils peuvent tirer des programmes. Dans le 

cas particulier des immigrants, la langue peut constituer un obstacle. Les Canadiens à faible 

revenu font également face à des défis distincts, liés à la littératie financière, pour 

s’informer au sujet des programmes gouvernementaux qui leur sont véritablement 

destinés et pour y accéder. Le grand public ignorant souvent les règles qui s’appliquent aux 

prestations ciblées, les conseils donnés par la famille et des amis peuvent être erronés. En 

outre, les critères d’admissibilité aux prestations fondées sur le revenu (et souvent sur les 

biens) sont souvent complexes et difficiles à comprendre. L’assistance sociale, les 

logements sociaux, l’aide juridique, les garderies subventionnées et les prêts étudiants sont 

des programmes destinés à des populations ciblées. Il convient de noter que de façon 

générale ces programmes sont conçus par des agents administratifs, qui n’ont pas de mal à 

comprendre les documents justificatifs à fournir et les règles complexes à suivre, pour le 

compte d’une population bénéficiaire avec laquelle ils ont généralement peu de contacts 

(pour un examen plus approfondi de la question, voir Shillington 2003b). 

 

Les Canadiens à faible revenu n’ont habituellement pas accès à des conseils d’expert en 

matière financière, et les conséquences de mauvaises décisions sont souvent très coûteuses 

(Shillington, 2005; Robson et autres, 2009). 

 

Lorsqu’une prestation est considérée comme trop peu importante ou d’une durée limitée, 

ou lorsque le processus de demande est compliqué, l’utilisation sera un problème. Certains 

problèmes liés à l’utilisation des programmes ne découlent pas d’un manque de 

connaissance ou de compréhension; pour certaines personnes, l’effort à déployer pour 

toucher une prestation n’en vaut pas la peine, ou encore certaines personnes n’ont pas 

besoin de l’aide qui est offerte ou n’en veulent pas. Elles pourraient également savoir qu’en 

touchant une prestation, elles ne seront pas admissibles à une autre, plus avantageuse. 

Pour d’autres groupes, le taux d’utilisation est peu élevé. C’est notamment le cas des 

personnes qui participent à l’économie souterraine et ne désirent pas divulguer leur  

  



SHILLINGTON, Richard 
 

38 

revenu, et de certaines populations marginalisées qui ont du mal à obtenir les documents 

exigés, comme les sans-abri et les immigrants illégaux. 

 

En dépit de ces considérations, le taux d’utilisation est une mesure utile de la littératie 

financière des Canadiens, dans le cas des personnes qui n’utilisent pas les programmes 

d’aide offerts qui leur seraient incontestablement bénéfiques. 

Conclusions et recommandations stratégiques 

Les taux d’utilisation traduisent l’existence d’une tension entre deux obligations : 

l’obligation des particuliers de s’informer eux-mêmes au sujet des programmes et de leur 

éventuelle admissibilité à ces programmes, et l’obligation des gouvernements de présenter 

l’information qui décrit les prestations, les critères d’admissibilité et les niveaux de 

prestations en un langage clair, accessible et avec exactitude. 

 

D’après la définition de la littératie financière donnée par le Groupe de travail, les 

Canadiens sont plus susceptibles de connaître et de toucher les prestations de l’État 

auxquelles ils ont droit; cette notoriété a pour effet de promouvoir la littératie financière en 

rendant des ressources financières additionnelles disponibles, qui peuvent aider les 

citoyens à s’informer eux-mêmes au sujet d’autres programmes de prestations auxquels ils 

pourraient être admissibles. Le fait de sensibiliser les Canadiens aux prestations qui leur 

sont offertes donne également au gouvernement l’occasion de distribuer des documents 

d’information sur des sujets comme l’établissement d’un budget, la valeur de l’intérêt 

composé ainsi que les avantages fiscaux de l’épargne-études et de l’épargne-retraite. C’est 

un moyen qui pourrait donner aux Canadiens davantage de confiance en eux pour 

s’informer au sujet des programmes du gouvernement et de la gestion et de la planification 

des finances personnelles de façon plus générale. 

 

Il va sans dire que l’accroissement de la littératie financière et de la notoriété des 

programmes gouvernementaux présente à la fois des défis et des possibilités. 
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Défis 

L’augmentation des taux d’utilisation des programmes présente des défis qui tiennent à la 

conception des programmes et aux caractéristiques des personnes. La complexité d’un 

programme peut expliquer que pour certains citoyens il n’est pas facile de déterminer leur 

admissibilité éventuelle au programme et, le cas échéant, le montant de la prestation. 

Certains facteurs peuvent compliquer la communication de l’information à certaines 

catégories de la population au sujet des programmes, comme les barrières linguistiques 

dans le cas des nouveaux arrivants au Canada ou les déficiences cognitives chez les 

personnes très âgées. Qui plus est, les décisions financières concernant l’épargne sont 

d’une nature complexe. Elles font en effet intervenir des questions qui relèvent de la 

compétence d’experts, comme l’établissement d’un budget, la planification fiscale, 

l’assurance-vie, les pensions et les rentes, mais de nombreux Canadiens au revenu modeste 

ne peuvent se permettre de payer pour obtenir des conseils professionnels. La situation 

peut être pire pour les personnes à faible revenu : par exemple, l’expérience acquise au 

sujet du SRG a montré que les conseillers financiers peuvent ne pas savoir comment 

fonctionnent les prestations qui sont ciblées sur les Canadiens à revenu peu élevé. Les 

conseils valables pour la population en général peuvent n’être d’aucune utilité pour les 

personnes à faible revenu, pour lesquelles les règlements qui régissent l’application des 

programmes d’aide comme le logement social, les garderies subventionnées et le SRG, 

créent des incitatifs et des critères d’admissibilité qui diffèrent de ceux qui s’appliquent à la 

population générale. 

Possibilités 

L’évolution de la technologie de l’information apporte un certain nombre de 

possibilités :`les gouvernements peuvent en effet utiliser des ordinateurs pour créer des 

liens entre les dossiers afin d’identifier les personnes qui se privent de prestations; on peut 

également utiliser des composeurs automatiques de numéros pour entrer en 

communication avec les personnes qui ne touchent pas de prestations; et des sites Web 

interactifs peuvent être élaborés pour permettre aux Canadiens de confirmer leur 

admissibilité, vérifier le calcul de leurs prestations et faire des scénarios de simulation. Les 
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logiciels informatiques qui existent désormais pour remplir les déclarations de revenus 

offrent également la possibilité d’informer les Canadiens au sujet des prestations dont ils 

pourraient ne pas avoir connaissance. Les sites Web qui décrivent les programmes 

gouvernementaux, ainsi que les logiciels de déclaration de revenus, peuvent également être 

liés à de l’information sur les principes de base de la littératie financière, y compris les 

avantages de la budgétisation, les avantages personnels et fiscaux de l’épargne-études et de 

l’épargne-retraite, et les avantages des taux d’intérêt composés. 

 

Les programmes de littératie financière qui font partie de l’enseignement courant et de 

l’éducation permanente devraient contenir de l’information sur les programmes 

gouvernementaux, tout au moins pour accroître la notoriété des programmes. Les 

compétences de base comme une meilleure budgétisation (par exemple) pourraient 

améliorer la capacité des personnes à tirer profit de programmes comme les CELI, les 

REEE, etc. 

 

Dans le cas d’un certain nombre de programmes gouvernementaux, les règlements qui 

régissent l’admissibilité et le niveau des prestations pourraient être simplifiés (c’est le cas 

du Bon d’études canadien, de la SV, du SRG et du RPC). Des simplifications pourraient 

également être apportées au processus de demande et aux critères d’admissibilité. 

Processus de demande 

Comme on l’a décrit dans le cas du SRG et du Bon d’études canadien, l’élimination des 

étapes inutiles du processus de demande pourrait contribuer à faire augmenter les taux 

d’utilisation. Lorsqu’il faut effectivement remplir un formulaire de demande, il devrait être 

formulé le plus clairement possible, au moyen d’un langage simple. 

Liaison 

Les moyens à portée de la main dont nous disposons pour améliorer les taux d’utilisation 

sont des programmes qui permettent aux gouvernements d’identifier les personnes qui y 

sont probablement admissibles. Service Canada envoie systématiquement des documents 

d’information généraux aux personnes qui atteignent l’âge de 65 ans et à celles que l’on 
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pense être admissibles au SRG et au RPC, mais ces envois sont d’une utilité limitée. Des 

appels téléphoniques pourraient s’imposer pour joindre les personnes âgées, en particulier 

les personnes d’un grand âge. 

 

Le gouvernement du Québec a montré que pour le Régime de rentes du Québec le taux 

d’utilisation était de près de 100 p. 100. Le gouvernement utilise divers systèmes 

informatiques pour identifier les personnes qui ne touchent pas les prestations auxquelles 

elles ont droit. 

 

Les gouvernements recourent déjà à des groupes communautaires pour joindre des 

segments donnés de la population. Il faudrait peut-être élargir cette approche et l’appliquer 

pour certaines populations vulnérables comme les personnes très âgées, les immigrants et 

les personnes dont le revenu est très faible. 

Complexité des critères d’admissibilité 

La simplification des règles d’admissibilité peut améliorer l’utilisation des programmes en 

réduisant la confusion possible. Presque tous les programmes présentent un certain degré 

de complexité dans leurs modalités d’application, qui peuvent concerner la durée de 

résidence, le revenu ou encore la composition de la famille; certaines, qui n’ont pas 

vraiment de but stratégique, sèment la confusion au sujet de l’admissibilité. 

 

Plus un programme est universel et plus son application est systématique, plus le taux 

d’utilisation du programme sera élevé. L’utilisation est [TRADUCTION] « accrue par 

l’inscription automatique ou par défaut et réduite par les obstacles administratifs » (Currie, 

2004; voir aussi Remler et autres, 2001). 

 

Voici des exemples de moyens de simplifier les critères : 

• Les règlements relatifs à l’invalidité aux fins des prestations du RPC et du Crédit 

d’impôt pour personnes handicapées et pour l’aide sociale pourraient être simplifiés 

en utilisant des définitions et des ressources communes pour établir l’admissibilité. 
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• La définition de revenu pour le SRG est incroyablement complexe et il y a lieu de la 

simplifier. Le traitement de la SV et des gains doit être transparent et simplifié. 

L’exclusion des salaires, et non pas du revenu tiré d’un emploi autonome, n’est 

d’aucune utilité et est souvent décrite de façon incorrecte dans les documents  

du gouvernement. 

• L’inclusion de la pension partielle de la SV dans le SRG, pour les immigrants, n’est 

pas bien comprise et sème la confusion au sujet du niveau de revenu à partir duquel 

les prestations prennent fin. Une façon plus claire d’aider les aînés immigrants à 

faible revenu pourrait facilement être élaborée. 

• La définition de revenu pour le SRG, qui comprend les dividendes majorés et  

les gains en capital partiels, est incroyablement complexe; elle n’a aucune  

utilité stratégique et rend confuse la façon dont le revenu influe sur le niveau 

des prestations. 

• Vu la complexité des critères d’admissibilité aux programmes actuels, il est difficile 

de décrire les programmes avec exactitude et en un langage simple. Bien souvent, 

les sites Web du gouvernement se limitent à inviter les Canadiens à composer un 

numéro de téléphone sans frais. 

• Les sites Web pourraient également être modifiés pour aider les Canadiens à 

déterminer leur admissibilité eux-mêmes. Il est d’une importance capitale que ces 

sites Web soient élaborés en un langage simple, en évitant les mots techniques et en 

étant précis (p. ex. le fait de décrire le SRG comme un programme qui s’adresse aux 

personnes dont le revenu est faible ou qui n’ont pas d’autre source de revenu donne 

lieu à des interprétations fautives). 

• Par contre, on pourrait avoir des sites Web qui permettent de recueillir 

l’information (le nombre d’années au Canada, la composition familiale, le revenu) et 

d’informer les Canadiens au sujet de leur admissibilité aux prestations et du niveau 

des prestations auxquelles ils ont droit. C’est déjà le cas pour les prêts étudiants et 

on pourrait s’en inspirer pour la SV, le SRG et le RPC. 
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Ces recommandations soulignent certaines tendances sous-jacentes importantes qui 

permettent d’être optimiste, à savoir accroître la capacité et l’utilisation de la technologie 

pour améliorer la notoriété et l’utilisation des programmes, et davantage reconnaître 

l’importance de la simplification ou de l’élimination des processus de demande. La prise de 

conscience accrue que la littératie financière pourrait avoir un rôle à jouer pour améliorer 

l’utilisation des programmes, et qu’une utilisation accrue des programmes pourrait 

contribuer à promouvoir la littératie financière, est un constat encourageant.   
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Liste d’acronymes 

CELI Compte d’épargne libre d’impôt 

REEE Régime enregistré d’épargne-études 

REER Régime enregistré d’épargne-retraite 

RHDCC Ressources humaines et Développement des compétences Canada 

RPC Régime de pensions du Canada 

RRQ Régime de rentes du Québec 

SCEE  Subvention canadienne pour l’épargne-études 

SRG Supplément de revenu garanti 

SV Sécurité de la vieillesse 

TPS Taxe sur les produits et services 
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